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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la Demande du Transporteur afin d’obtenir une autorisation pour acquérir et construire des immeubles et des actifs requis pour le raccordement des centrales de l’Eastmain-1-A et de la Sarcelle à son réseau de transport
1. Références :
(i)
Pièce B1-HQT-4, Document 1, page 7 ;
(ii)
Pièce B1-HQT-4, Documnent 1, page 10.
Préambule : 

« Le Transporteur précise qu’un critère de conception du réseau de transport exige que la perte maximale de production en première contingence soit limitée à 1000 MW. Dans la situation où l’intégration de la centrale de l’Eastmain-1-A serait effectuée à l’aide d’une ligne monoterne, la perte de production en première contingence pourrait être de 960 MW….
…Or, le Transporteur est d’avis que l’intégration de la centrale de l’Eastmain-1-A avec une ligne monoterne n’est pas un choix judicieux car la valeur de la perte maximale de production est très près de la limite de 1000 MW….
…Aussi, le Transporteur souligne qu’il existe plusieurs avantages à utiliser une ligne biterne en termes de flexibilité d’exploitation. En effet, l’utilisation d’une ligne monoterne versus une ligne biterne entrainerait les contraintes suivantes :

• Lors d’une indisponibilité des sectionneurs de ligne pour des raisons reliés à l’entretien ou en cas de défaillance, l’ensemble de la centrale de l’Eastmain-1-A serait indisponible ; et

• Lors d’une indisponibilité de la barre dans le poste de l’Eastmain-1 reliés à l’entretien ou en cas de défaillance, l’ensemble de la centrale l’Eastmain-1-A serait également indisponible. »  
Selon la référence (ii) La réalisation d’une ligne biterne coûte 2,3 M$ en coûts actualisés ou 37% de plus que la réalisation d’une ligne monoterne.

Le Transporteur justifie ce coût supplémentaire par une plus grande flexibilité d’exploitation.
Demandes :
1.1 En référence à (i), veuillez fournir la probabilité de défaillance d’un sectionneur de ligne et d’une barre. Veuillez fournir les conséquences de telles défaillances sur les revenus du Transporteur.
1.2 Veuillez préciser la durée annuelle de l’entretien d’un sectionneur et d’une barre. Veuillez fournir une évaluation du gain économique qu’une ligne biterne apporterait au Transporteur par rapport à une ligne monoterne lors de l’entretien de ces équipements.  
1.3 Veuillez préciser si le raccordement à l’aide d’une ligne biterne est une exigence du client. Si oui, veuillez préciser si celui-ci assumera le coût supplémentaire.
1.4 Si non, veuillez préciser qui assumera ce coût. Veuillez expliquer votre réponse ?

2. Références :
(i)
Pièce B1-HQT-4, Document 1, page 12 ;
(ii)
Décision D-2008-73.
Préambule : 

« Une variante au Projet recommandé aurait pu être l’intégration de la centrale de la Sarcelle à une tension de 230 kV au lieu de 315 kV. Les avantages d’une telle option seraient le retrait, dans le poste de l’Eastmain-1, de l’inductance de 55 Mvar ainsi qu’une réduction du coût de la ligne d’intégration Sarcelle –Eastmain-1. En contrepartie, les désavantages d’une intégration à 230 kV seraient l’ajout de deux transformateurs à 230-315 kV de 170 MVA dans le poste de l’Eastmain-1 et une augmentation des pertes électriques. »  
Au mois de mai 2008, la Régie a autorisé le projet de raccordement temporaire du camp d’exploration minière Éléonore au réseau de transport. La solution retenue consiste à installer de la transformation 315/120/69 kV au poste EM-1 et une section à 120 kV.
Demande :
2.1 Compte tenu de la décision citée en (ii) le Transporteur a-t-il envisagé de raccorder la centrale La Sarcelle a 120 kV.

2.2 Si une solution à 120 kV a été envisagé veuillez présenter les modifications qui permettraient d’intégrer la production de La Sarcelle à 120 kV. Veuillez fournir une comparaison économique entre l’intégration de La Sarcelle à 120 kV et à 315 kV.
3. Référence :
Pièce B1-HQT-7, Document 1, pages 6 et 7.
Préambule : 

« Le tableau 1 précédent démontre qu’une fois soustrait le montant actualisé de l’engagement de l’interconnexion avec l’Ontario, un surplus monétaire se dégage de la demande de réservation HQT-ON, lequel surplus est disponible pour être associé à l’engagement requis concernant le Projet de raccordement des centrales de l’Eastmain-1-A et de la Sarcelle. » 

Demande :
3.1 Veuillez fournir les paramètres économiques et financiers qui ont permis d’établir les montants présentés au tableau de la page 6. Veuillez également présenter le fondement réglementaire de l’approche du Transporteur.
4. Référence :
Pièce B1-HQT-7, Document 2, pages 34 et 35.
Préambule :

« En date des présentes, le coût estimé pour les postes de départ s'élève à 87 847 600 $. Selon les dispositions prévues aux Tarifs et Conditions en date des présentes, le montant maximal pouvant être assumé par le Transporteur pour les postes de départ est de 78 850 000 $, soit 950 000 kW * 83 $/kW. L'excédent est donc estimé à 8 997 600$ et sera révisé par le Transporteur et payable par le Producteur, conformément aux dispositions de l'article 6.1. »  

Le calcul du Transporteur est fait en considérant l’intégration des deux centrales comme un tout.
Demandes :
4.1 Veuillez identifier les équipements qui seraient requis pour l’intégration de la production de La Sarcelle seulement.

4.2 Veuillez identifier les équipements qui seraient requis pour l’intégration de la production de Eastmain-1A seulement.

4.3 Veuillez identifier les équipements qui sont communs aux deux raccordements.

4.4 Veuillez calculer la contribution du producteur en considérant l’intégration de chacune des deux centrales séparément.
4.5 Veuillez présenter et expliquer les bases réglementaires qui justifie le Transporteur de considérer les deux centrales comme un tout.

5. Références :
(i)
Pièce B-1-HQT-4, document 1, page 11 ;
(ii)
Décision D-2004-187, page 8.

Préambule : 

«À la suite du report de projet Grand-Brulé-Vignan, il est devenu nécessaire de procéder à l’entreposage des composantes de la ligne qui avaient déjà été approvisionnées. L’entreposage de ces composantes n’est pas exempt de risques et entraîne des frais d’entreposage et d’intérêt. Dans un souci de saine gestion, il est par conséquent préférable de réutiliser certains équipements le plus rapidement possible à leur valeur comptable, afin d’éviter de maintenir ces frais d’entreposage et d’intérêt.»  
« La Régie note que certains des équipements utilisés pour le raccordement de la centrale EM‑1 ont une durée de vie utile et des coûts significativement inférieurs à ceux d’équipements neufs équivalents. La Régie est d’avis que l’Engagement d’achat ne couvre pas la totalité des coûts effectifs de ce projet. Bien que la Régie reconnaisse que la réutilisation d’équipements en inventaire ou retirés du réseau témoigne d’une saine gestion, elle est d’avis que le calcul des coûts totaux du projet, pour les fins du calcul de l’Engagement d’achat, devrait refléter des coûts d’équipements neufs et ce, afin d’éviter que certains des coûts effectifs du projet n’aient à être supportés indûment par le reste de la clientèle.»
Demandes :
5.1 Veuillez expliquer le traitement comptable et réglementaire des composantes de Grand-Brulé-Vignan en entreposage qui servira au présent projet.

5.2 Veuillez fournir et ventiler les valeurs comptables et les valeurs au marché présentement des composantes en inventaire qui serviront au présent projet.

5.3 Veuillez fournir de façon détaillée le calcul de la contribution du Producteur, pour chacun des postes et pour les lignes, selon les valeurs comptables et les valeurs au marché pour les composantes en inventaire qui serviront au projet. 

